
La Commission europe?enne conside?re que les chai?nes bonus sont ille?gales

Description

En confirmant que l’octroi de chaînes compensatoires est contraire au droit de l’Union européenne, la 
Commission oblige le Gouvernement à repenser l’organisation du paysage audiovisuel français, avec des 
choix d’avenir sur la norme future de diffusion et sur le poids des différents acteurs du marché.

Le 24 novembre 2010, la Commission europe?enne avait mis en demeure la France pour l’octroi
automatique de chai?nes bonus aux acteurs historiques de la te?le?vision, conside?rant la compensation
potentiellement discriminatoire et disproportionne?e (voir REM n°17, p.4). Avec cette mise en demeure, la
Commission europe?enne remettait en question l’un des e?le?ments principaux du dispositif pre?vu par la
loi du 5 mars 2007 relative a? la modernisation de la diffusion audiovisuelle et a? la te?le?vision du futur, a?
savoir la garantie pour les chai?nes historiques de be?ne?ficier, le jour du basculement de?finitif en
nume?rique, pre?vu le 30 novembre 2011, d’un canal supple?mentaire. En effet, la loi de 2007 pre?voyait
l’attribution automatique d’une fre?quence en compensation du surcou?t, pour les chai?nes historiques, de la
double diffusion en analogique et en nume?rique de leurs programmes jusqu’au 30 novembre 2011, ainsi
que de la re?duction de la dure?e de leur autorisation pour leur fre?quence analogique, rendue fin 2011 et
non fin 2012 comme le pre?voient les autorisations actuelles.

Le 24 fe?vrier 2011, la France re?pondait a? la Commission europe?enne et de?fendait le principe de
l’attribution de canaux compensatoires aux chai?nes historiques. La re?ponse s’est articule?e autour des
deux critiques principales e?mises par la Commission europe?enne. La France a notamment mis en avant le
fait que la directive concurrence du « paquet te?le?com » de 2002, qui interdit l’octroi de fre?quences sans
appel d’offres et mise en concurrence pre?alable, pre?voit des exceptions quand il s’agit de l’inte?re?t
ge?ne?ral et du pluralisme des me?dias. Or l’attribution des chai?nes bonus, qui conduira a? renforcer pour
les e?diteurs historiques les obligations de contribution a? la production audiovisuelle et
cine?matographique, rele?ve de cette exception. En second lieu, cette compensation n’est pas juge?e
disproportionne?e par la France, les chai?nes historiques be?ne?ficiant en analogique d’un canal qu’elles
cesseront d’exploiter.

Cette explication n’aura pas convaincu la Commission europe?enne qui, le 29 septembre 2011, a rendu un
avis motive? demandant a? la France de revoir sa proce?dure d’attribution des canaux compensatoires. Dans
cet avis, la Commission europe?enne note que l’attribution de chai?nes bonus ne re?pond pas a? un objectif
d’inte?re?t ge?ne?ral, les be?ne?fices attendus de l’apparition de nouvelles chai?nes pouvant e?tre espe?re?s
e?galement dans le cadre d’un appel d’offres ouvert. C’est d’ailleurs sur ce dernier point que la Commission
conside?re le dispositif franc?ais comme ille?gal, l’absence d’appel d’offres et l’octroi automatique de
fre?quences e?tant conside?re? comme discriminatoire. Enfin, la Commission europe?enne juge de nouveau
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la compensation disproportionne?e, au regard des quelques mois ou? les chai?nes ne diffuseront plus en
analogique. La France a donc deux mois pour se mettre en conformite? avec le droit de l’Union
europe?enne, faute de quoi la Cour de justice de l’Union europe?enne sera saisie.

A vrai dire, l’avis motive? de la Commission europe?enne sur les chai?nes bonus arrange finalement la
France. En effet, entre 2007, quand la de?cision a e?te? prise d’attribuer les chai?nes bonus, dispositif qui
renforce les acteurs historiques du marche? afin de sanctuariser la production audiovisuelle et
cine?matographique franc?aise, et le 8 septembre 2011, date a? laquelle Canal+ a annonce? prendre le
contro?le de 60 % du capital des chai?nes du groupe Bollore?, Direct 8 et Direct Star, le paysage
audiovisuel franc?ais a totalement change?. Le risque politique lie? aux chai?nes bonus est apparu une
premie?re fois le 25 mars 2011 avec l’annonce, par le groupe Canal+, d’utiliser son canal bonus pour lancer
une chai?ne gratuite sur la TNT, baptise?e Canal 20. Aussito?t, les ope?rateurs historiques, TF1 et M6, ont
milite? pour un moratoire sur les chai?nes bonus afin de bloquer le projet de Canal+ qui serait venu, dans ce
cas, les concurrencer sur le marche? publicitaire audiovisuel. En reportant a? 2016 le lancement des
nouvelles chai?nes bonus, date de la fin de la publicite? en journe?e sur France Te?le?visions, TF1 et M6
espe?raient asseoir leur domination du marche? de la TNT, respectivement avec TMC et NT1 d’une part, et
W9 d’autre part, tout en ayant a? affronter Canal+ dans un contexte publicitaire plus favorable dans les
quatre ans a? venir. Cette situation n’avait pas e?te? anticipe?e et les chai?nes historiques comme les
pouvoirs publics s’attendaient a? ce que le canal compensatoire de Canal+ se trans- forme en chai?ne de
TNT payante. Le 4 avril 2011, au MIP TV a? Cannes, Fre?de?ric Mitterrand, ministre de la Culture et de la
Communication, prenait acte de la complexite? nouvelle du dossier : « Ce sujet est particulie?rement 
sensible. Il engage l’avenir du paysage audiovisuel et, donc, la responsabilite? de l’ensemble des pouvoirs 
publics ».
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Le paysage de la TNT est effectivement a? l’aube d’une re?volution. Il doit passer de 19 chai?nes
actuellement a? 35, voire 40 chai?nes a? l’horizon 2016. L’arre?t de la diffusion analogique va libe?rer des
fre?quences qui seront en partie re?utilise?es pour le lancement de nouvelles chai?nes de la TNT, deux
fre?quences pour des chai?nes en HD restant par ailleurs a? attribuer par le CSA, auxquelles s’ajoutent
encore les fre?quences des chai?nes bonus. L’arrive?e de nouvelles chai?nes va incontestablement conduire
a? une e?volution des parts d’audience des diffe?rents acteurs et donc du marche? publicitaire audiovisuel.
En termes d’offre et de diversite?, les enjeux sont e?galement importants : le Conseil supe?rieur de
l’audiovisuel (CSA), comme le gouvernement, ont l’occasion de redessiner le futur paysage franc?ais au
moment de l’attribution des nouvelles fre?quences. Il faudra notamment choisir entre le renforcement des
groupes audiovisuels historiques – ce qui correspond a? l’inspiration des chai?nes bonus – ou favoriser
l’arrive?e de nouveaux acteurs. Le projet Canal 20, en surprenant le re?gulateur qui s’attendait a? un canal
bonus sur la TNT payante, a renforce? le besoin de concertation sur le futur du paysage audiovisuelfranc?ais
et a favorise?, au moins dans un premier temps, l’attentisme sur les chai?nes bonus. De?s avril2011, l’avis
de la Commission europe?enne faisait office d’e?tape a? franchir pour statuer sur l’avenir deschai?nes
bonus, pre?alable au lancement de l’appel d’offres par le CSA sur les deux chai?nes HD dont lesfre?quences
sont de?ja? disponibles.

Attendre un avis motive? fin septembre 2011 pour de?cider du lancement ou non de chai?nes fin novembre
de la me?me anne?e et de l’attribution de canaux pourtant disponibles, c’e?tait d’emble?e jouer la montre et
privile?gier le moratoire, les chai?nes historiques arguant que le marche? ne supporterait pas sans difficulte?
de nouvelles chai?nes dans un contexte publicitaire tendu. Cette strate?gie a e?te? suivie dans un premier
temps avec la possibilite? d’imposer a? toutes les nouvelles chai?nes de la TNT une diffusion dite en DVB-
T2, soit une version optimise?e pour la HD du DVB-T actuel, format qu’aucun poste de te?le?vision n’est
en mesure de recevoir pour l’instant. En aou?t 2011, le gouvernement a ainsi transmis a? la Commission
europe?enne, par l’interme?diaire du ministe?re de l’Industrie, un projet d’arre?te? instaurant le DVB-T2.
En imposant le DVB-T2, tout en e?tant oblige? par la loi de 2007 d’octroyer des chai?nes bonus aux acteurs
historiques, le gouvernement a le moyen de limiter la concurrence : les premiers te?le?viseurs compatibles
avec le DVB-T2 e?tant attendus pour 2013, le lancement de Canal 20 en de?cembre 2011 correspondra de
fait au lancement de la chai?ne pour les te?le?spectateurs recevant la te?le?vision par ADSL ou satellite, soit
seulement 45 % de la population. Cette de?cision, si elle bloque l’inte?re?t des chai?nes bonus, neutralise en
revanche les effets de l’octroi des deux fre?quences en HD, l’appel d’offres du CSA ayant a? l’origine e?te?
imagine? en DVB-T afin d’enrichir l’offre actuelle de chai?nes. Face a? ces diverses incertitudes, le
gouvernement s’est finalement re?solu a? demander a? Michel Boyon, pre?sident du CSA, un rapport sur
l’avenir de la te?le?vision nume?rique terrestre.

Le rapport de Michel Boyon, remis le 9 septembre 2011 au Premier ministre, milite pour l’adoption rapide
de la norme DVB-T2 qui optimise le spectre des fre?quences et permet de faire de?finitivement basculer la
TNT dans un univers HD. En suivant cette option, le pre?sident du CSA propose de geler le paysage
audiovisuel franc?ais pour les anne?es a? venir, le temps que le parc de te?le?viseurs soit compatible avec la
nouvelle norme de diffusion. Il reporte donc la concurrence me?me en cas d’octroi des fre?quences des

La revue européenne des médias et du numérique

Page 3



chai?nes bonus si la Commission europe?enne les autorise. En cas d’avis ne?gatif de la Commission
europe?enne -ce qui fut le cas-, Michel Boyon a pre?conise? d’abroger les dispositions le?gislatives sur les
chai?nes bonus, donc de revoir la loi de 2007. Dans ce cas, le CSA re?cupe?re les fre?quences re?serve?es
pour les chai?nes bonus qui seront attribue?es par appel d’offres, ce qui donne a? l’autorite? de re?gulation
les moyens de dessiner comme elle le souhaite le paysage audiovisuel franc?ais.

Par l’effet d’un hasard improbable, le rapport du CSA a e?te? remis au Premier ministre le 12 septembre
2011, le lendemain de l’annonce du rachat par Canal+ de Direct 8 et Direct Star : le leader de la te?le?vision
payante n’a donc plus besoin de chai?nes bonus pour se de?velopper sur le marche? de la TNT ou? il
posse?de de?sormais trois chai?nes, les deux du groupe Bollore? et i-Te?le?. De?s lors, le gel du paysage
audiovisuel franc?ais n’empe?che pas la concurrence nouvelle de Canal+ sur le marche? publicitaire
audiovisuel. Ainsi, en de?nonc?ant les chai?nes bonus le 29 septembre 2011, l’avis motive? de la
Commission europe?enne n’a pas re?solu les proble?mes, comme le rapport de Michel Boyon aurait pu le
laisser imaginer. Le gouvernement devra certes re?gler le proble?me des chai?nes bonus et modifier la loi de
2007, mais il doit surtout trancher la question de la norme de diffusion dans un nouveau contexte. En effet,
depuis que Canal+ s’est empare? des chai?nes du groupe Bollore? ; TF1 et M6, qui militaient initialement
pour le moratoire, ne de?fendent plus ne?cessairement le basculement en DVB-T2, qui occasionnera des
surcou?ts et risque de de?courager les te?le?spectateurs, qui ont du? s’e?quiper une premie?re fois en
de?codeurs ou te?le?viseurs TNT au cours de ces six dernie?res anne?es. D’autant que le DVB-T2 n’est
qu’une norme interme?diaire qui a vocation a? e?tre remplace?e ensuite par le HEVC. Finalement, cette
situation nouvelle pourrait satisfaire les nouveaux entrants de la TNT comme NRJ Group et NextRadio TV :
l’abandon de la norme DVB- T2 comme pre?alable a? tout lancement de chai?ne pourrait permettre au CSA
de lancer un appel d’offres pour les deux nouvelles chai?nes en HD en DVB-T. Cette solution, couple?e au
report ou a? la suppression des chai?nes bonus et au passage de la TNT d’une vingtaine de chai?nes a? 40
chai?nes a? l’horizon 2016, permettrait d’ouvrir le paysage audiovisuel de?s 2012, sans prendre trop
rapidement d’engagements sur l’avenir de la te?le?vision, juste avant l’e?lection pre?sidentielle franc?aise.
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